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Monsieur Jean-Ludovic 
SILICANI 

Président 
ARCEP 
7, square Max Hymans 
75730 Paris cedex 15 

 
Paris, le 15 juin 2009, 

 

Objet : Réponse à la consultation publique sur l’attribution d’autorisations dans les 
bandes 800 MHz et 2,6 Ghz pour les services mobiles à très haut débit 
 

Monsieur le Président, 
 

Nous faisons suite à la consultation publique référencée en objet, et nous vous prions de 
trouver ci-joint le texte de notre contribution. 
 
Etant donné le caractère très récent de notre implantation sur le marché français, il nous est à 
ce jour impossible de répondre à l’intégralité des questions posées dans cette consultation. 
Cette contribution est donc partielle. 
 
De façon très générale, la position du groupe KPN est que la distribution des fréquences doit 
être effectuée manière équitable. 
 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, 
l’expression de mes salutations distinguées 
 

Sarah d’Arifat 
Responsable juridique 
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Question n°76. Comment la question de l’accueil des MVNO doit-elle être prise en 
compte dans le cadre des procédures d’attribution d’autorisations dans les bandes 800 
MHz et 2,6 GHz ? La question se pose-t-elle dans les mêmes termes dans les deux bandes 
de fréquences ? Quels en sont les enjeux économiques ? Un critère de sélection 
concernant l’ouverture des réseaux aux MVNO vous paraît-il opportun, à l’instar de ce 
qui fut mis en œuvre dans les appels à candidatures pour l’attribution d’autorisations 
d’utilisation de fréquences pour le déploiement de réseaux mobiles de troisième 
génération dans la bande 2,1 GHz lancés à partir de 2000 ? Une autre forme de prise en 
compte vous paraît-elle souhaitable ? Selon quelles modalités ? 
 
Il est important de prendre en compte la question de l’accueil des MVNO dans le cadre des 
procédures d’attribution de ces bandes de fréquences, de façon à ce que ces derniers puissent 
être en mesure de proposer des offres compétitives de services mobiles à très haut débit. 
Cela implique de mettre en place, pour les deux bandes de fréquences, un critère de sélection 
obligatoire imposant de donner accès aux MVNOs aux nouveaux réseaux créés à des 
conditions techniques et tarifaires raisonnables, leur permettant d’élaborer et de 
commercialiser, sans mettre en danger leur entreprise, une offre compétitive de services 
mobiles à très haut débit. 
Par ailleurs, la technologie choisie doit être standard, de façon à permettre aux MVNOs de 
trouver facilement des téléphones mobiles compatibles. En effet, les MVNOs n’ont pas les 
moyens financiers nécessaires pour commander des téléphones mobiles spécifiques.   


